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Sur la couverture de notre numéro, une Porte sainte qui s’ouvre à Rome ! Elle dit que rien 
n’est clos, que l’avenir est ouvert et, avec lui, l’espérance du nouveau. En tête de notre 
dossier, un peuple de pèlerins qui marchent dans la joie, exemple de tous nos pèlerinages 
qui, en nous rassemblant, nous mettent en route vers une lumière qui nous transforme…
Tous les vingt-cinq ans, depuis l’an 1300, l’Église propose de vivre une année de grâce, 
en la marquant par des moments forts – ouverture et fermeture des portes saintes, 
pèlerinages, démarches de conversion et de pardon. Notre dossier propose de nous 
éclairer sur le sens et l’esprit de ces années, en revenant aux racines bibliques : une 
année de rémission des dettes, de repos de la terre et de libération des esclaves. Repartir 
à neuf, remettre au centre le pauvre et le petit, c’est aussi cela vivre le Jubilé en notre 
temps. Plusieurs témoignages variés nous disent, ici, ce que peut être, pour nous, la 
grâce vécue d’un pèlerinage.
Dans un temps où beaucoup, face aux guerres et aux catastrophes annoncées, 
se découragent en ne voyant plus d’issue, la bulle papale qui lance l’Année sainte  
– L’espérance ne déçoit pas – nous propose de devenir pèlerins d’espérance et de poser, 
là où nous vivons, des signes concrets de cette espérance pour le monde. Oui, « la vie 
chrétienne est un chemin qui a besoin de moments forts pour nourrir et fortifier l’espérance » 
(§ 5).  Ouvrons donc nos cœurs à l’espérance et, en la préparant dès maintenant, entrons 
avec joie, dans cette Année jubilaire qui vient. n
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La loi jubilaire, écrite à l’époque perse, au Ve 
ou au IVe siècle avant notre ère, présuppose 
des traditions hébraïques plus anciennes et a 
fait l’objet de relectures et de réinterprétations 
plus tardives, tant dans la Bible hébraïque que 
dans le Nouveau Testament. C’est cet itinéraire 
que cette contribution propose : des racines 
bibliques de la loi jubilaire à sa réception dans 
les traditions bibliques ultérieures.

La loi jubilaire  
de Lévitique 25
Le chapitre 25 du Lévitique est situé dans la 
« Loi de sainteté » (Lv 17-26), collection législa-
tive rédigée lors de l’époque perse et qui énonce 
les modalités et les lieux de la sanctification 
d’Israël, c’est-à-dire des moyens par lesquels la 
communauté peut demeurer dans la proximité 
de Dieu. Selon Lv 17-26, la sanctification passe 
par le respect de prescriptions, non seulement 
liturgiques, mais également sociales et éthiques.
La loi jubilaire de Lv 25 a deux dimensions : 
une dimension sociale et une dimension « sab-
batique ». La dimension sociale consiste en la 
remise des dettes survenues dans les cinquante 
années précédentes : les propriétaires qui ont 
perdu leur patrimoine, du fait de l’accumulation 
de dettes liées, en particulier, aux mauvaises 
récoltes, retrouvent l’entière jouissance de ce 
patrimoine (Lv 25, 13). La loi jubilaire de Lv 25 
a donc pour but de réduire les tensions sociales 
et de fonder l’égalité entre les membres de la 
communauté d’Israël. Pour utiliser une catégo-
rie assez anachronique, cette loi a pour objectif 
de « démocratiser » le rapport à la propriété, en 
sauvegardant le patrimoine des petits proprié-
taires. La dimension sabbatique consiste à laisser 
reposer la terre qui est supposée donner d’elle-
même ce qui est nécessaire à la subsistance de la 

communauté, lors de l’année jubilaire. Ce repos 
sabbatique de la terre renvoie au repos divin, le 
septième jour de la création : faire le jubilé, c’est 
faire mémoire de l’œuvre créatrice de Dieu.
Les versets 23 et 55 exposent deux motivations 
théologiques fondamentales de la loi jubilaire. 
Le verset 23 énonce une idée quelque peu pro-
vocatrice : la terre appartient à Dieu seul et tous 
les Israélites sont considérés comme des étran-
gers résidant sur cette terre. Dès lors, nul n’est 
fondé à se prétendre propriétaire de la terre. Le 
verset 55 rappelle, quant à lui, le salut dont a 
bénéficié Israël en Égypte, et dont doivent désor-
mais bénéficier les Israélites les plus pauvres.
Les lois de Lv 25 combinent et remanient des 
traditions antérieures : la loi de libération pério-
dique des esclaves en Ex 21 et la loi de remise 
de dette en Dt 15. La pratique de la libération 
périodique des esclaves est attestée par le livre 
de l’Exode (début du VIIe  siècle avant notre ère, 
cf. Ex 21, 2 ss.) et par livre du Deutéronome (fin 
du VIIe siècle, Dt 15, 12-18).
Ex 21, 2-11 expose les modalités de la libération 
des esclaves hébreux au terme d’un septénaire. 
Le contexte est celui de l’esclavage pour dettes. 
Les esclaves hébreux ont théoriquement la pos-
sibilité d’être affranchis la septième année qui 
suit leur achat, mais la législation réglemente 
les conditions de la libération de telle manière 
que celle-ci demeure une exception.
La loi de Dt 15, 12-18 traite, elle aussi, de la libé-
ration des esclaves hébreux. Mais, tandis que les 
lois d’Ex 21 les considéraient comme des biens, et 
non comme des personnes, Dt 15 les qualifie de 
« frères » et de « sœurs ». L’appartenance à un 
même peuple apparaît ainsi première par rap-
port aux droits du propriétaire, que privilégiait 
le texte d’Ex 21, 2 s. La motivation théologique 
de la loi de Dt 15 prend appui sur l’événement 

de P. Olivier Artus, professeur honoraire  
à l’Institut catholique de Paris et prêtre du diocèse de Sens-Auxerre 
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Aborder la question du jubilé dans les traditions bibliques conduit  
à s’intéresser en premier lieu aux lois du chapitre 25 du Lévitique.
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fondateur de la libération d’Égypte : « Tu te sou-
viendras que tu as été esclave au pays d’Égypte 
et que le Seigneur ton Dieu t’a racheté : voilà 
pourquoi je te donne aujourd’hui ce commande-
ment » (Dt 15, 15). La libération des esclaves est 
un geste de salut qui fait mémoire du salut reçu 
de Dieu lui-même. Ainsi, en Dt 15, l’obéissance 
à la loi acquiert une dimension théologique. 
Au droit coutumier d’Ex 21 se substitue, dans 
le Deutéronome, une loi fondée sur la mémoire 
de l’action libératrice de Yahvé en faveur de son 
peuple. Par ailleurs, en Dt 15, 1-11, la loi de la 
shemittah expose les modalités d’une remise des 
dettes chaque septième année. Cette disposition 
législative constitue l’une des sources bibliques 
principales de la loi jubilaire de Lv 25.
Plusieurs sources extrabibliques – des textes 
mésopotamiens du deuxième millénaire avant 
notre ère – envisagent la libération des per-
sonnes tombées en esclavage pour dettes : Les 
édits de misarum et la libération périodique des 
esclaves dans le Proche-Orient ancien. L’édit de 
misarum du roi Ammi-tsaduqa : il s’agit d’une 
remise de dettes valable une seule fois au cours 
du règne. L’objet de l’édit est non seulement la 
remise des dettes, mais également des consé-
quences des dettes, particulièrement l’esclavage 
d’un membre d’une famille ou d’un homme libre 
(cf. article 20). Le code de Hammurapi (1792-1750 
avant notre ère) connaît, lui aussi, une disposi-
tion envisageant la libération périodique des 
esclaves pour dettes, la quatrième année de leur 
captivité. Ainsi, la réflexion juridique d’Israël 
est enracinée dans la culture du Proche-Orient 
ancien, mais sa spécificité tient à la motivation 
des lois sociales : celles-ci ne sont plus présen-
tées comme de simples coutumes, mais appa-
raissent comme le prolongement éthique de la 
relation d’alliance qui unit Israël à son Dieu.

Jubilé et logique du don
Penchons-nous sur le vocabulaire du don en 
Lv 25. Le verbe nâtan (donner) est d’une grande 
banalité dans la Bible hébraïque. Cependant, 
son usage, à trois reprises, dans le chapitre 25 du 
Lévitique, permet de construire une corrélation 
entre le don de Dieu, qui « donne » la terre à 
Israël, et le don de la « remise des dettes » par 
les membres de la communauté. Le don de Dieu 
appelle une réponse de l’homme, qui prend la 
forme d’un « prolongement » de ce don dans les 
relations sociales : « Lorsque vous entrerez dans 
le pays que je vous donne » (Lv 25, 2), « Je suis le 
Seigneur votre Dieu qui vous ai fait sortir du pays 
d’Égypte pour vous donner le pays de Canaan » 
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(Lv 25, 38), « Pour toute terre dont vous avez la 
propriété, vous donnerez un droit de rachat sur 
cette terre » (Lv 25, 24).
Le jubilé dans les traditions bibliques et dans le 
contexte du Proche-Orient ancien serait-il une 
« utopie » ? Nous pourrions nous étonner du 
manque de « réalisme pratique » de la loi du 
jubilé en Lv 25, dans la mesure où elle envisage 
la 49e année et la 50e année d’un cycle de cin-
quante ans comme deux années successives de 
jachère. Même si le texte cherche à répondre à 
cette objection du lecteur (Lv 25, 20-21), les lois de 
Lv 25 présentent une dimension utopique incon-
testable. L’objet premier de Lv 25 est en réalité 
théologique : la loi jubilaire invite les lecteurs du 
texte biblique à réfléchir à un ordre social qui 
soit conforme à la foi en YHWH, c’est-à-dire tout 
à la fois à la théologie de la création et à la théolo-
gie du salut. Cette réflexion est proposée dans un 
contexte historique particulier, les Ve et IVe siècles 
à l’époque perse, caractérisés par la constitution 
de grandes propriétés, de latifundia, au détriment 
des petits exploitants. Face à cette situation, les 
lois de Lv 25 se basent sur la théologie de la créa-
tion et sur la théologie du salut pour affirmer que 
l’ordre social qui règne dans la communauté d’Is-
raël ne peut être établi indépendamment du pro-
jet divin. Elles expriment l’illégitimité d’une orga-
nisation sociale qui bafouerait la dignité du frère.

La réception de la loi du jubilé  
dans les traditions ultérieures
Is 61, 1-2 ne cite pas littéralement Lv 25, mais 
s’inscrit dans le même esprit. « L’année de bien-
faits » accordée par le Seigneur correspond à 
l’année jubilaire et est annoncée dans un cli-
mat d’espérance eschatologique. C’est ce texte 
prophétique qui est cité lors de la prédication 
de Jésus à Nazareth, en Lc 4, 18-19. Le discours 
de Jésus détache la tradition jubilaire de son 
contexte social initial et prend une connotation 
messianique et eschatologique : l’irruption de 
Jésus dans l’histoire des hommes est le signe 
de l’avènement d’un jubilé permanent, qui s’ap-
plique à toutes les dimensions de l’existence.
Les traditions d’Israël – la tradition législative de 
Lv 25, comme la tradition prophétique d’Is 61 – 
sont désormais « accomplies » en Jésus-Christ. 
L’espoir d’une dignité accordée à tous n’est plus 
seulement une utopie critique d’une réalité 
oppressive, mais une réalité qui s’est incarnée 
dans la parole et dans l’action du Christ, et qui 
est destinée à se répandre par le témoignage 
de ses disciples, dans la force de l’Esprit (Lc 4, 
18 et Is 61, 1). n
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LL’année jubilaire est envisagée par l’auteur 
biblique comme une année de repos de la 
terre, une année de remises des dettes et aussi 
de libération des esclaves. Ces trois dimensions 
portent la marque d’une société du Proche-
Orient ancien principalement agraire, mais 
elles sont inspirantes pour revisiter un des 
grands principes de la pensée sociale de l’Église : 
la destination universelle des biens. Le repos de 
la terre invite à reconnaître qu’elle est un don 
du Créateur au bénéfice de tous et que nul ne 
peut s’en déclarer « propriétaire » exclusif. La 
remise des dettes et la libération des esclaves 
renvoient à la reconnaissance de l’égale dignité 
de tous les êtres humains ainsi qu’à la nécessité 
d’œuvrer pour la justice sociale et la libération 
de tout asservissement.
La destination universelle des biens est un prin-
cipe régulièrement repris dans l’enseignement 
de l’Église. Il est une des implications à la fois 
de la recherche du bien commun et du respect 
de la dignité humaine. Le concile Vatican II 
rappelle que « Dieu a destiné la terre et tout ce 
qu’elle contient à l’usage de tous les hommes et 
de tous les peuples, en sorte que les biens de la 
création doivent équitablement affluer entre les 
mains de tous, selon la règle de la justice, insé-
parable de la charité » (Gaudium et spes [1965], 
69). Les récits de la création, dans le livre de la 
Genèse, mettent en avant la bonté de Dieu dans 
son acte créateur originel qui « donne » la terre 

pour le bénéfice du genre humain et de toutes 
les créatures. Il n’est donc pas acceptable que 
certains s’approprient certains biens pour leur 
usage exclusif en privant d’autres de ce qui est 
nécessaire pour une vie digne. Selon saint Jean 
Paul II, « Dieu a donné la terre à tout le genre 
humain pour qu’elle fasse vivre tous ses membres 
sans exclure ni privilégier personne » (Centesimus 
annus [1991], 31).
Dans la dynamique d’une année jubilaire, 
nous pourrions approfondir trois aspects de ce 
principe de la destination universelle des biens 
pour en faire des chemins de conversions per-
sonnelle, collective et institutionnelle.

Remettre  
la propriété privée  
à sa juste place
« La tradition chrétienne n’a jamais reconnu 
comme absolu ou intouchable le droit à la pro-
priété privée, et elle a souligné la fonction sociale 
de toute forme de propriété privée » (François, 
Laudato si’ [2015], 107). Il ne s’agit pas de dénier 
un droit nécessaire et reconnu à posséder des 
biens, mais bien plutôt de l’orienter pour qu’il 
soit toujours au service du principe premier de 
l’usage commun des biens créés. Nous parlons 
de la propriété privée comme d’un droit secon-
daire (cf. François, Fratelli tutti [2020], 121) ou 
encore, avec les mots de saint Jean Paul II, nous 
rappellerons que « sur toute propriété pèse tou-
jours une hypothèque sociale, pour que les biens 
servent à la destination générale que Dieu leur a 
donnée » (Discours au Mexique [29 janvier 1979], 
6). Être le propriétaire d’un bien peut-être d’une 
grande aide pour assumer la responsabilité 
d’en prendre soin. Qui a déjà expérimenté une 
forme de vie communautaire en conviendra 
assez aisément : le vélo ou la voiture qui est à 

La notion biblique de jubilé, telle qu’on la trouve 
notamment au chapitre 25 du livre du Lévitique, 

touche à quelques thèmes fondamentaux  
qui résonnent fortement avec  
la pensée sociale de l’Église.

de P. Grégoire Catta, jésuite,  
docteur en théologie 
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tout le monde sans être attribué à la respon-
sabilité d’une personne en particulier se dété-
riore plus rapidement. Mais la possession privée 
des biens, qu’ils soient personnels, des outils 
de production, ou des ressources naturelles, 
devrait toujours s’envisager en fonction de la 
meilleure manière de respecter leur fonction 
sociale et d’éviter que leur gestion ne profite 
qu’à quelques-uns. Les conséquences concrètes 
sur le fonctionnement de la société et la vie éco-
nomique sont indéniables.

Prendre soin  
de la maison commune
Dans l’encyclique Laudato si’ (2015), le pape 
François lance un vibrant appel à prendre soin 
de notre maison commune. Dans une section 
sur « la destination commune des biens », il rap-
pelle que « la terre est essentiellement un héri-
tage commun, dont les fruits doivent bénéficier à 

tous » (Laudato si’, 93). En conséquence, « l’en-
vironnement est un bien collectif, patrimoine de 
toute l’humanité, sous la responsabilité de tous. 
Celui qui s’approprie quelque chose, c’est seule-
ment pour l’administrer pour le bien de tous » 
(Laudato si’, 95). Le climat, l’air que nous respi-
rons, l’eau potable, la biodiversité, les espaces 
naturels sont des « biens communs » utiles et 
nécessaires à la vie des générations présentes et 
futures. Comment les gérons-nous ? Quel soin 
y portons-nous ? L’urgence est là.

Prêter attention  
aux plus pauvres
Dans l’encyclique Fratelli tutti (2020), l’enjeu 
souligné par le pape François est de constituer 
le « nous » qui habite la maison commune. 
D’où l’appel à la fraternité et les réflexions 
concrètes sur les conditions la permettant. 
Parmi ces conditions la conscience du « destin 
commun des biens créés » joue un rôle clé. En 
effet « si une personne ne dispose pas de ce qui 
est nécessaire pour vivre dignement, c’est que 
quelqu’un d’autre l’en prive ». Et le pape de citer 
saint Jean Chrysostome : « Ne pas faire partici-
per les pauvres à ses propres biens c’est les voler 
et leur enlever la vie. Ce ne sont pas nos biens que 
nous détenons mais les leurs. » Dans un monde 
où les inégalités économiques ne s’amenuisent 
guère, la question de l’usage des richesses et 
d’une juste redistribution sont bien d’actualité, 
que ce soit à l’échelle individuelle ou à celle des 
pays. Le principe de la destination universelle 
des biens nous aiguillonne en ce sens. Nous 
pouvons prendre l’exemple de la dette insou-
tenable de certains pays. À l’occasion du Jubilé 
de l’an 2000, le Vatican avait initié une grande 
campagne internationale de mobilisation pour 
un effacement des dettes des pays les plus 
pauvres. Dans sa lettre apostolique de 1994, le 
pape s’était exprimé clairement : « Les chrétiens 
devront se faire la voix de tous les pauvres du 
monde, proposant que le Jubilé soit un moment 
favorable pour penser, entre autres, à une réduc-
tion importante, sinon à un effacement total de 
la dette internationale qui pèse sur le destin de 
nombreuses nations. » Trente ans plus tard, le 
sujet n’a pas perdu son actualité.
Revoir notre rapport à la propriété, faire un 
pas de plus dans la conversion écologique, don-
ner la priorité aux plus pauvres, voilà bien une 
manière d’actualiser les dimensions bibliques 
de l’Année jubilaire en s’inspirant de la pen-
sée sociale de l’Église. « Le jubilé sera pour vous 
chose sainte ! » (Lv 25, 12). n

La destination 
universelle des biens  
est un principe 
régulièrement repris 
dans l’enseignement 

de l’Église. Il est une des implications 
à la fois de la recherche du bien 
commun et du respect de la dignité 
humaine.
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Dès le début de son pontificat, dans La joie de 
l’Évangile (§ 222-225), le pape François soulignait 
que « le temps est supérieur à l’espace » : l’important 
est d’engendrer des processus, d’ouvrir des horizons 
d’attente, de rendre possibles des cheminements 
et une orientation pour la vie. C’est bien ce que 
permet, pour le peuple de Dieu, ce rythme des 
années jubilaires et ce que manifestent l’ouverture 
des portes saintes et le chemin du pèlerinage : tous 
les vingt-cinq ans – depuis l’année 1300 ! – faire à 
nouveau peuple, prendre un nouveau départ, s’ou-
vrir à la grâce du pardon et de la rencontre avec le 
Seigneur, pointer vers le but de notre existence… 
Et quel meilleur thème pour ce jubilé 2025 que l’es-
pérance qui donne son sens au temps en l’orientant 
vers l’éternité, évitant le double piège de l’enferme-
ment dans l’instant et du découragement. Réveiller 
dans les cœurs ce désir et cette attente du bien à 
venir, oser poser des signes d’espérance dans tous 
les lieux où la résignation, voire le désespoir rôdent, 
redécouvrir dans la Bonne Nouvelle de l’Évangile 
le fondement d’une espérance qui ne saurait déce-
voir, voilà ce que nous propose François dans ce 
petit texte, savoureux et lumineux, qui est comme 
l’ouverture à cette année de grâce.

Une parole qui vient  
éveiller l’espérance
Pour entrer dans cette dynamique de l’espé-
rance, François nous rend contemporains de ces 
Romains du Ier siècle à qui s’adressait saint Paul : 
« L’espérance ne déçoit pas, puisque l’amour de Dieu 
a été répandu dans nos cœurs par l’Esprit saint qui 
nous a été donné » (Rm 5, 5). En Paul, l’espérance 
tient à une conviction, nourrie par toute sa culture 
juive : Dieu est fidèle, il s’est engagé dans une pro-
messe irrévocable et il donne les forces en vue du 
bien. Plus encore elle tient à une expérience qui fut, 
pour lui, événement de conversion : l’amour de Dieu 

pour tout homme, capable de le rejoindre dans son 
péché et au plus profond de ses épreuves. Dès lors, 
l’espérance est bien plus que l’espoir, ce sentiment 
humain d’optimisme envers l’avenir, fondé sur des 
probabilités, et qui peut être déçu ; elle est vertu 
théologale, don de Dieu qui est en lui force capable 
de transformer sa vie.

Des signes d’espérance  
à découvrir et à poser
Dire que l’espérance est une vertu, c’est la conce-
voir comme active et porteuse de fruits. D’où l’ap-
pel à un changement de regard sur le monde et 
à un engagement concret pour poser des signes 
d’espérance. Nous sommes appelés, face au catas-
trophisme dominant, à choisir de regarder tous 
ces signaux, faibles parfois, qui raniment la foi 
en l’homme, tissent les liens de l’amour fraternel 
et combattent la violence. Plus encore, François 
invite à agir plus particulièrement sur huit terrains 
concrets, en osant poser des signes d’espérance : 
l’engagement pour la paix, l’ouverture à la vie, l’at-
tention aux détenus et aux malades, le soin apporté 
aux jeunes, aux migrants et aux personnes âgées, 
l’amour préférentiel pour les pauvres. La grâce 
jubilaire devient visible et contagieuse quand elle 
suscite mille initiatives qui redonnent espoir.

Au cœur de la foi chrétienne, 
l’espérance qui ne déçoit pas
Cette Année sainte appellera chacun à faire cette 
redécouverte émerveillée, celle de la rencontre 
vivante avec Jésus-Christ qui est à la fois le « pilier » 
et le « cœur » de l’espérance chrétienne : « Je suis 
aimé, donc j’existe ; et j’existerai toujours dans l’amour 
qui ne déçoit pas » (§ 21). La foi, l’espérance et 
l’amour se rencontrent : l’amour du Christ répandu 
en nos cœurs nous libère du péché et nous donne 
la foi en la vie plus forte que la mort. Alors, entrons 
dans cette dynamique de l’espérance : en nous met-
tant en marche, en faisant l’expérience du pardon 
de Dieu, en réorientant nos vies vers la vie éternelle 
qui vient, notre existence temporelle a trouvé son 
ancre, une ancre arrimée dans le ciel ! n

Dans sa bulle d’indiction Spes non confundit – 
L’espérance ne déçoit pas, le pape François invoque 
l’espérance comme don pour le Jubilé 2025.

LE REGARD
de Jean Caron, diacre du diocèse de Rouen, 
rédacteur en chef de Diaconat aujourd’hui 
 

Une Année sainte 
pour jeter l’ancre  
dans le ciel

DR
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N
ous sommes tous 
invités à venir à 
Rome au pèleri-
nage jubilaire, 
en février 2025, 
dont le thème est 

« L’espérance ne déçoit pas ». Quelle 
joie de pouvoir vivre ce temps de ren-
contres, de prière et de partage avec 
tous nos frères diacres de France, 
d’Outre-mer et du monde entier. 
Nous nous souvenons de la richesse 
du Jubilé de la miséricorde, vécu en 
2016, alors qu’Olivier était ordonné 
depuis un an, de nos étonnements, 
de l’élan et de l’énergie dans la mis-
sion au retour.

Des rencontres  
et du partage
Nous avons rencontré des diacres du 
monde entier, échangé entre Français 
et découvert la diversité de nos dio-
cèses, de nos territoires et de leurs 
réalités.

Nous avons pu, en couple, vivre la 
fraternité, prier et célébrer ensemble 
et nous sommes repartis, envoyés par 
le pape François, dans nos diocèses, 
pleins de joie et de confiance.
Nous avons vécu la fraternité dia-
conale en diocèse et en province. 
Des liens se sont créés à l’occasion 
des visites ou de moments parta-
gés. L’accueil d’Hubert et d’Anne 
qui arrivaient d’un autre diocèse et 
rejoignaient le groupe nantais, les 
liens avec Étienne, diacre du diocèse 
de Quimper, et Anne avec qui nous 
avons partagé un après-midi de visite 
dans Rome avant de reprendre notre 
avion, les échanges avec les diacres 
américains, dont la réalité est si dif-
férente de la nôtre. Et, bien sûr, n’ou-
blions pas, car nous sommes 
à Rome, les virées gelati 
qui font partie de la 
fraternité vécue.
Les célébrations 
dans les lieux 

saints, la messe à l’église du Gesù 
avec nos frères diacres italiens, la 
procession et le passage de la porte 
sainte, avec notre épouse, furent d’in-
tenses et forts moments de prière et 
communion. Le point d’orgue : la 
célébration à Saint-Pierre de Rome 
présidée par le pape François, avec 
les milliers de diacres présents venus 
du monde entier, précédée par une 
joyeuse et fraternelle pagaille à la 
sacristie, où se parlaient toutes les 
langues.
Nous avons beaucoup échangé, reçu, 
et les expériences de chacun ont 
enrichi notre mission et nous ont 
beaucoup touchés. Ainsi, la rencontre 
du curé de l’église Saint-Eustache, 
dans le cœur de Rome, qui ouvrait 

son église toute proche du 
Sénat, pour un repas 

dans la très belle nef, 
chaque semaine, 

pour les pauvres 
et sans-abri du 
centre de Rome, 
nous a beaucoup 
marqués. La cha-
rité se vivait là au 

quotidien, en actes 
et au plus près des 

pauvres.
Les partages entre 

diacres sur nos initiatives, 
nos expériences et nos difficultés 
m’ont édifié et bousculé. Je suis 
retourné dans mon diocèse plein 
d’élan et de joie.
Alors, en février 2025, venez ! Vivons 
ensemble un nouveau moment de 
cette belle fraternité diaconale, riche 
de sa diversité et de sa créativité, au 
service de nos frères dans l’amour du 
Seigneur ! n

Olivier Le Rendu, diacre dans le diocèse de Nantes, et son épouse, Nathalie,  
membre du CND, se souviennent du Jubilé de la miséricorde, en 2016.

LE TÉMOIGNAGE
d’Olivier Le Rendu, diacre du diocèse de Nantes,  
et de son épouse, Nathalie, membre du CND 

« Vivons une belle 
fraternité diaconale »

Les diacres du monde entier réunis à Rome, en mai 2016, à l’occasion du Jubilé de la miséricorde.
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Quel lien faites-vous  
entre votre expérience  
des pèlerinages  
et votre diaconat ?
On m’a posé plusieurs fois la question 
du diaconat, que j’ai balayée d’un 
revers de main : « Pas pour moi ! » 
Puis, lors du pèlerinage breton du 
Tro Breiz, j’ai la joie de retrouver un 
ami prêtre qui m’en parle à nouveau 
et je lui fais la même réponse. En che-
min, ce prêtre s’adresse à l’évêque : 
« François a quelque chose à discuter 
avec vous ! » Je lui donne toutes les 
raisons que j’ai de ne pas m’engager 
dans cette voie. Et sa réaction me 
déconcerte : « Vous avez raison. Le dia-
conat n’est pas pour vous… Cependant 
je vous demande d’entrer en discerne-
ment pour une année. On ne sait pas 
où cela vous mènera ! » Et, depuis onze 
ans, je suis un diacre heureux pour le 
diocèse de Vannes.

Et ce lien s’est-il poursuivi ?
Au moment de l’ordination, on a 
voulu nous offrir un cadeau. Nous 
avons proposé, Danielle et moi, un 
pèlerinage en Terre sainte. Et voilà 
qu’au milieu du pélé, le directeur dio-
césain des pèlerinages m’a demandé 
si j’accepterais de prendre sa succes-
sion… Au retour, en septembre, je 
suis rentré au Service des pèlerinages 
et j’y suis depuis cette date.

Comment vivez-vous  
votre mission de directeur  
des pèlerinages ?
Depuis une dizaine d’années, la 
mission, longtemps réservée à des 

prêtres, est souvent confiée à des 
laïcs, hommes ou femmes, et à des 
diacres, de plus en plus nombreux. En 
1981 la Commission épiscopale de la 
famille insistait sur la dimension pas-
torale et missionnaire : « Le pèlerinage 
chrétien symbolise la marche du peuple 
de Dieu sous la conduite de ses pasteurs 
légitimes à la rencontre de celui qui est, 
qui était et qui vient : des chrétiens se 
rendent vers des lieux où Dieu a visité 
son peuple, dans une démarche fra-
ternelle de conversion et de prière. » 
Avec une équipe et en lien étroit avec 
notre évêque, je cherche à faire vivre 
au plus grand nombre ce chemin à la 
suite du Christ. Un passage de l’Évan-
gile m’inspire :« Appelant la foule avec 
ses disciples, il leur dit : “Si quelqu’un 
veut marcher à ma suite, qu’il renonce 
à lui-même, qu’il prenne sa croix et qu’il 
me suive” » (Mc 8, 34). Partir en pélé, 
c’est prendre notre croix, accepter ce 
que nous sommes, notre humanité 
souffrante et faible, tout ce qui consti-
tue notre vie. Et, si nous acceptons de 
nous laisser transformer par le Christ, 
il marche avec nous. Tout ce que nous 
sommes est alors appelé à grandir. 
Nous venons avec des fardeaux par-
fois lourds, et nous nous portons les 
uns les autres…

Quel est concrètement  
votre travail ?
Cela comporte, c’est vrai, une grande 
part technique et logistique, qui 
engendre une forte responsabilité. Il 
s’agit de tout mettre en œuvre pour 
que le voyage se passe bien. Mais 
le plus important à mes yeux est la 

dimension spirituelle : que veut-on 
faire vivre aux pèlerins ? que fai-
sons-nous, jour par jour, pour ouvrir 
les cœurs, permettre les rencontres, 
vivre de l’Esprit ? Cela passe essen-
tiellement par les personnes accom-
pagnatrices choisies : des prêtres, des 
diacres, des laïcs formés. Les desti-
nations sont variées : la Terre sainte 
ou Rome, Assise, mais aussi le Liban, 
l’Éthiopie ou encore la route des 
icônes en Russie.

Comment vivez-vous  
votre mission diaconale 
dans cette responsabilité ?
Un article du Concile est une clef pour 
moi : « […] puisque la liturgie édifie 
chaque jour ceux qui sont au-dedans 
pour en faire un temple saint dans le 
Seigneur, […] c’est d’une façon éton-
nante qu’elle fortifie leurs énergies pour 
leur faire proclamer le Christ, et ainsi 
elle montre l’Évangile à ceux qui sont 
dehors comme un signal levé devant 
les nations » (La sainte liturgie, 2). Le 
pèlerinage est bien, pour moi, un acte 
liturgique au même titre que la prière 
des Heures et que l’Eucharistie. Nous 
cherchons à rencontrer le Christ pour 
montrer l’Église à ceux qui sont au-de-
hors. Le pèlerin, lorsqu’il revient, est 
devenu missionnaire là où il vit. Et 
cela rejoint le diaconat : être à l’image 
de Jean Baptiste. « Préparez le chemin 
du Seigneur ! » Lors d’un pèlerinage 
je ne veux pas les emmener quelque 
part ; humblement, je souhaite 
ouvrir le cœur du pèlerin au Christ 
et permettre la rencontre. n Propos 
recueillis par Jean Caron

François Labédie, 60 ans, époux de Danielle, est diacre du diocèse de Vannes.  
Ordonné en 2013, il est directeur diocésain des pèlerinages. Il partage son expérience  
de la mission et souligne l’importance des pèlerinages pour l’évangélisation.

LE TÉMOIGNAGE
de François Labédie, diacre, 
directeur du Service des pèlerinages du diocèse de Vannes 
 

« Le pèlerinage, 
un acte liturgique »
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D
epuis quinze ans, 
j’échangeais régu-
lièrement avec 
un ami prêtre des 
Landes, le père 
Éric Lestage, qui 

accompagnait et écoutait beaucoup 
de personnes en risque de suicide. Je 
l’ai aidé à créer différentes associa-
tions pour structurer l’accompagne-
ment de ces personnes. Le père Éric 
Lestage et Lalye Lafitte, qui connaît 
bien personnellement le risque sui-
cidaire, ont créé un pèlerinage à 
Lourdes sur la prévention du suicide.
Hélas, le père Éric Lestage est décédé 
le 3 juillet 2023, suite à un cancer. 
Éric venait de finir d’écrire son livre, 
Ils voulaient mourir, ils ont éclairé ma 
vie, dans lequel il raconte tous ses 
accompagnements et sa vie. Juste 
avant sa mort, il m’a demandé de 
continuer les pèlerinages, et c’est 
comme cela que je me suis retrouvé, 
un mois plus tard, directeur du pèle-
rinage sur la prévention du suicide, 
pèlerinage qui, en plus, devenait 
national, compte tenu de l’ampleur 
de cette problématique.
Cette année, nous continuons, avec 
une petite équipe et mon épouse, 
Béatrice, à animer ce pèlerinage sur 
la prévention du suicide à Lourdes.
Le suicide représente en France un 
fléau important avec 9 000 morts 
par an, soit vingt-cinq morts par 

suicide par jour, ce qui est trois fois 
plus que le nombre de décès sur les 
routes. Plus de 200 000 personnes 
font, chaque année, des tentatives 
de suicide et ce chiffre ne diminue 
pas. Le suicide touche tous les âges 
et tous les milieux sociaux.

« Parler du suicide 
sauve des vies,  
ne pas en parler tue »
L’Église, comme la société, doit 
prendre conscience de cette souf-
france. Les gens ne se suicident pas 
par désir de la mort, mais parce que, 
face à tant de souffrance, la mort 
paraît être la seule issue. Dans tout 
l’accompagnement que font les laïcs, 
les diacres et les prêtres, et dans les 
préparations aux sacrements, sachons 
entendre ces souffrances et, si nous 
entendons des phrases comme « Cela 
devient de plus en plus dur », « Si je 
n’étais pas là cela sera plus facile », ou 
« À quoi bon la vie », il ne faut pas 
banaliser. Nous pouvons demander 
si la question du suicide a traversé 
leur esprit. Le professeur Terra de 
Lyon aime dire régulièrement dans 
ses conférences :  « Parler du suicide 
sauve des vies, ne pas en parler tue. »
Lorsqu’il y a eu un décès par sui-
cide dans une famille, le risque de 
contagion existe surtout s’il y a des 
personnes avec des antécédents 
de dépression ou des personnes 

dépendantes de l’alcool. Le risque de 
suicide est multiplié par quatre voire 
vingt si l’on additionne les différents 
facteurs de risque. Il est donc impor-
tant, dans nos équipes de funérailles, 
de repérer ces situations à risque et 
de proposer un accompagnement 
peut être plus long et d’être plus à 
l’écoute.
Dans nos homélies lors des enter-
rements pour des personnes qui se 
sont suicidées, si la famille est d’ac-
cord, osons dire le mot « suicide » 
– sans dire le mode opératoire, ce qui 
augmente le risque de contagion –, 
mais en insistant sur le fait que c’est 
le résultat d’une accumulation de 
souffrance et que dans cet état la 
personne n’est plus libre de choisir de 
vivre, ce qui doit nous modérer dans 
les qualificatifs de péché… Pour ces 
personnes, la vie devient un combat 
de plus en plus difficile, et elles ont 
l’impression que le match est perdu 
si personne ne les écoute. Le but n’est 
pas de les réconforter, mais de les 
écouter jusqu’au bout. Et, vous verrez, 
elles vous remercieront de vous être 
tus pour leur faire de la place.
Après, si l’on craint un passage à 
l’acte, il faut savoir passer la main à 
des professionnels en appelant le 3114 
ou les urgences, le 15. n

POUR ALLER PLUS LOIN
La lumière de Raphaël :  
www.lalumierederaphael.fr
Patrick Lepault souhaite publier  
sur le site de cette association chrétienne 
des extraits d’homélies pour aider  
des confrères.
Ne pas hésitez à lui adresser des homélies 
d’enterrement suite à un suicide  
à p.lepault@gmail.com

LE TÉMOIGNAGE
de Patrick Lepault, diacre du diocèse de Bordeaux,  
directeur du pèlerinage sur la prévention du suicide 

Face au suicide, 
un pèlerinage pour 
retrouver l’espérance
Diacre pour le diocèse de Bordeaux,  
Patrick Lepault est médecin en soins palliatifs et gériatrie.
Il est, depuis un an, directeur du pèlerinage sur la prévention 
du suicide. Un pèlerinage baigné d’espérance qui soutient 
et accompagne les personnes en état suicidaire.

DR
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Que dire sur l’espérance de la foi ? Marie-Andrée et Jean-Marc Becue  
ont participé au pèlerinage des grands-parents et petits-enfants à Lourdes,  
organisé par le diocèse de Lille, du 17 au 22 avril derniers. Témoignage.

N ous avions prévu de nous 
rendre à Lourdes avec 
sept petits-enfants, âgés 

de 8 ans à 15 ans, afin qu’ils 
puissent vivre ensemble la même 
expérience. Hélas, ils se sont 
désistés successivement. Ouf, 
il en restait deux de 8 et 9 ans 
souhaitant vivre l’aventure.  
Et ce fut une belle réussite  
pour nos petites-filles et nous.

Nous avons suivi le déroulement : 
les célébrations, la visite  
sur les pas de Bernadette,  
le chemin de croix dans la forêt,  
le rendez-vous avec les non-
voyants et la mise en situation  
de non-voyant pour les petits-
enfants, la danse et les chants 
après le témoignage de la dernière  
miraculée reconnue de Lourdes, 
en y ajoutant, dès le premier jour 

du pèlerinage, le film sur la vie  
de Bernadette. C’était ensuite  
plus facile d’aller sur les pas  
de Bernadette et de comprendre 
les origines de Lourdes.
Grands-parents, nous sommes 
l’âme de la famille. Nous semons 
de petites graines, elles poussent ?  
Tant mieux ! Elles ne poussent 
pas ? Disons qu’elles végètent  
et qu’elles pousseront plus tard !

Un prêtre m’a dit : « Il faut dire 
des messes pour les défunts,  
mais également pour les vivants, 
pour un projet professionnel, 
familial et aussi pour  
la conversion de vos enfants  
et petits-enfants. » Je pense  
que ce prêtre a raison.  
Alors, rien n’est perdu, tout est  
à reconquérir. Jésus compare  
le royaume de Dieu à une 
semence ou à une graine 
de moutarde ; il arrive sans  
faire bruit, mais il est là.

  
©
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M
a mission 
dans l’en-
seignement 
était orien-
t é e  ver s 
l’éducation 

des jeunes : les aider à réussir leurs 
études, mais aussi les faire grandir 
socialement, spirituellement et chré-
tiennement avec l’aide des profes-
seurs, des parents d’élèves engagés, 
des adjoints en pastorale scolaire et 
des catéchistes.

L’espérance  
est certitude
Pour atteindre cet objectif éduca-
tif chrétien, trois verbes : croire, 
espérer et aimer. Ils se déclinent 
ainsi pour chaque jeune : je crois 
en toi, j’espère en toi, je t’aime. 
Objectif exigeant qui n’apporte pas 
l’adhésion de tous, loin s’en faut. 
Hier comme aujourd’hui, nos 

contemporains, nos jeunes ont 
besoin d’espérance. C’est cette espé-
rance chrétienne que nous avons à 
leur proposer, sachant qu’en voca-
bulaire chrétien, l’espérance est 
certitude.
Je suis dans l’action de grâce pour 
l’action de l’Esprit qui m’a accom-
pagné et aidé dans ma mission, en 
particulier auprès des jeunes. Merci 
seigneur pour la joie de te servir.
Ce qui a fondé mon espérance, ce fut 
la générosité d’un certain nombre 
de mes élèves de 6e que leur profes-
seur a ouvert à l’universel entre les 
jeunes de différents pays par le lien 
des valises Tapori contenant des 
messages, des objets confectionnés 
par les élèves et échangés dans une 
grande chaîne internationale sous 
l’égide d’ATD Quart-Monde. Ou 
encore mes élèves de seconde, volon-
taires pour être brancardiers lors du 
pèlerinage à Lourdes. Et il y a encore 

beaucoup d’exemples qui ont fait ma 
joie et mon espérance pour l’avenir.
À Berck, il y a un centre d’accueil 
pour les demandeurs d’asile (CADA). 
Un jeune professeur du lycée public, 
que je connaissais, me demanda de 
participer à des actions en faveur 
d’une famille tchétchène qui devait 
être expulsée. Avec beaucoup de 
gens généreux, sensibles à la détresse 
de cette famille, des gens de tous 
bords, nous nous sommes réunis 
pour entreprendre des recours. Je 
fus émerveillé de voir toutes ces 
personnes s’engager au secours des 
migrants.
Aujourd’hui, ma joie et mon espé-
rance, dans notre société éclatée, 
c’est de voir toutes ces solidarités 
se vivre dans la discrétion. Le bien 
ne fait pas de bruit. La petite fille 
Espérance comme l’appelait Péguy, 
a encore un bel avenir devant elle. 
Béni sois-tu, Seigneur. n

LE TÉMOIGNAGE
de Christian Tilmont, 
diacre du diocèse d’Arras 

« Nos contemporains  
ont besoin d’espérance »
Christian Tilmont est diacre dans le diocèse d’Arras depuis trente-sept ans. 
Il a exercé son ministère dans l’Enseignement catholique comme professeur  
et directeur de collège et de lycée dans le diocèse de Lille. Il a été délégué au diaconat  
pour le diocèse d’Arras et membre du conseil épiscopal.
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Foi : semer les graines de l’espérance
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Le programme du Jubilé des diacres, organisé par le CND,  est en cours d’élaboration et de validation.  
Les grandes lignes en sont les suivantes.

Jeudi 20 février
Après-midi
•  Arrivées à Rome (horaires  

en fonction des villes de départ)
•  Visite de la basilique  

Sainte-Sabine (si compatible  
avec l’horaire d’arrivée à Rome)

•  Transfert vers Fraterna Domus,  
accueil et installation

Soirée
•  Chapelle de Fraterna Domus :  

ouverture et présentation  
du pèlerinage, veillée de prière courte 
intégrant les complies

Vendredi 21 février
Matin
•  Marche sur la via Appia, puis visite  

des catacombes (selon les groupes, 
Saint-Sébastien, Saint-Calixte, 
Sainte-Domitille) et de l’église 
Saint-Sébastien-hors-les-Murs

Après-midi
•  Visite guidée de la basilique  

Sainte-Marie-du-Trastevere  
et de la basilique Saint-Barthélemy- 
sur-l’Île (île Tibérine)

•  Rencontre « L’Église aux périphéries » 
avec un membre de Sant’Egidio

•  Messe d’ouverture à la basilique 
Sainte-Marie-du-Trastevere,  
présidée par le cardinal Jean-Marc 
Aveline, archevêque de Marseille

Soirée
•  Chapelle de Fraterna Domus :  

complies développées  
ou célébration à caractère « diaconal »

Samedi 22 février
Matin
•  Procession vers la basilique  

Saint-Pierre (via della Conciliazione 
depuis le château Saint-Ange,  
en aube et étole à l’entrée  
de la place Saint-Pierre)

•  Passage de la Porte sainte  
à la basilique Saint-Pierre

•  Visite guidée de la basilique 
Saint-Pierre

Après-midi
•  Visite guidée du centre de Rome,  

la Rome baroque : église  
de La Trinité-des-Monts, place 
d’Espagne, fontaine de Trevi,  
église Saint-Ignace, le Panthéon

•  Visite guidée de l’église Saint-Louis-
des-Français, La vocation de saint 
Matthieu (Le Caravage) avec frère 
Renaud Escande, o.p., administrateur  
de Pieux Établissements  
de la France à Rome et à Lorette

•  Messe (intégrant les vêpres)  
à la basilique Maria sopra Minerva, 
présidée par Mgr Laurent Percerou, 
évêque de Nantes

Soirée
•  Temps libre dans Rome, 

puis dîner en centre-ville

Dimanche 23 février
Matin
•  Messe du Jubilé à la basilique  

Saint-Pierre présidée par le pape 
François

Après-midi
•  Visite guidée de la basilique 

Saint-Jean-de-Latran

•  Temps de prière par groupe  
au baptistère

•  Rencontre « Église synodale,  
Église diaconale » avec Sr Nathalie 
Becquart, sous-secrétaire du synode

Soirée
•  Complies à la chapelle  

ou en fraternité

Lundi 24 février
Matin
•  Visite guidée de la basilique  

et du cloître Saint-Paul-hors-les-Murs
•  Messe d’envoi présidée  

par Mgr Bertrand Lacombe,  
archevêque d’Auch et président  
du Comité national du diaconat

Après-midi
•  Transfert à l’aéroport, 

en fonction des destinations

Renseignements complets  
et, pour une bonne organisation  
des transports, inscriptions  
dès à présent  
sur https://jubilediacres2025-rome.venio.fr/fr
Pour toute question particulière,  
contacter Nathalie Le Rendu  
au 06 85 54 91 01 ou Christine Fayol  
au 06 07 19 48 66.
E-mail : jubilediacres2025@cef.fr
Informations à suivre sur https://vu.fr/XvWQp

Programme  
du Jubilé des diacres 2025
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